
Procès-verbal du conseil municipal du 19 février 2024 à 18h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, MEHEUT André, BACCI Jean, Mme 
GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 

Étaient absents excusés : Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, M HERRIOU Jean-Pierre (pouvoir à M. BLANC 
Michel), Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à Mme GENIO Ghislaine) 
 

Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 

Date de la convocation : 12 février 2024 
 

Quorum atteint 
Début de la séance : 18h05 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation du procès-verbal du 11 décembre 2023 : Monsieur BLANC informe le conseil municipal que l’on 
n’a pas répondu à ses questions concernant ce procès-verbal. 
Approbation à l’unanimité des élus présents du procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2023. 
 

DELIBERATIONS 
 

1) Détermination du nombre de postes d‘adjoints après démission d’un adjoint 
Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d’adjoints relève de la compétence du conseil 
municipal. 
Le conseil municipal détermine librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de 
l’effectif légal du Conseil municipal. Ce pourcentage donne pour la commune de MOISSAC-BELLEVUE un 
effectif maximum de 3 adjoints. 
Suite à la démission de Mme BLANC-CATENACCI de son poste d’adjointe et conseillère municipale, 

Monsieur le Maire propose de porter à 2 le nombre de poste d’adjoint. 

Le conseil municipal décide par 9 voix pour, 0 abstention, et 0 voix contre, la détermination à 2 postes le 

nombre d’adjoint au Maire. 

 

2) Indemnités de fonction des élus 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la délégation de Mme GENIO Ghislaine, conseillère 
municipale. Afin d’octroyer une indemnité à un conseiller municipal délégué il est nécessaire de fixer pour 
le Maire et les adjoints des indemnités de fonction inférieures aux barèmes règlementaires afin de respecter 
l’enveloppe globale indemnitaire. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de fixer le montant des indemnités pour 
l'exercice effectif des fonctions de : 

- Maire à 24%  

- Adjoints au Maire à 9,3%  

- Conseiller municipal délégué : 2,7% 
 

3) Centrale photovoltaïque : Prise de participation au capital de la société URBA 189 et conclusion du 
pacte d’associés et de la convention opérationnelle de mise en œuvre des mesures compensatoires 

Ce projet a démarré officiellement le 08 décembre 2016. Le conseil municipal de Moissac-Bellevue, en accord 
avec la Communauté de Communes « Lacs et Gorges du Verdon » s’inscrit dans une démarche de transition 
énergétique sous la forme d’un accord de partenariat avec la société URBASOLAR et la commune de 
MOISSAC-BELLEVUE. Il a été convenu entre la société URBASOLAR et la commune de MOISSAC-BELLEVUE 
que cette dernière souscrirait une participation à hauteur de 10% du capital social et donc, des droits de 
vote de la société URBA 189. 



 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide de la signature de différentes opérations visant à conclure 
positivement cette première grande étape. 
Malheureusement suite à un mail de l’avocat de la commune, arrivé le lendemain matin, a obligé Monsieur 
le Maire à ajourner cette signature au vu d’informations non validées par la société URBASOLAR. 
Après accord écrit des conseillers municipaux, cette délibération est reportée à un prochain conseil 
municipal.  
 

4) Institution de la prime du pouvoir d’achat exceptionnelle 

Après information du conseil municipal sur cette initiative de l’Etat, visant à verser une prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle aux agents publics territoriaux, Monsieur le Maire propose aux conseillers présents 
d’appliquer cette mesure pour les agents territoriaux de la commune qui remplissent les conditions 
règlementaires selon les niveaux (Entre I et VII). La prime s’élève à 300€ pour le niveau VII et 800€ pour le 
niveau I.  Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 
5) Modification des statuts et adhésion de compétences à TE83-SYMIELEC (anciennement 

SYMIELECVAR) 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité d’approuver le transfert de la compétence n° 7 de la commune 
de Flayosc au profit de TE83-SYMIELEC, d’approuver les nouveaux statuts de TE83-SYMIELEC et autorise 
Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à intervenir pour mettre en œuvre cette décision. 
 

6) Renouvellement de la Convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
Monsieur RIBOULET Gilbert, Maire, laisse la présidence du conseil municipal pour cette question à l’ordre 

du jour à Monsieur TAMBOURIN Pierre, 1er adjoint et quitte la salle du conseil municipal et ne prend pas 

part, ni aux discussions ni au vote sur cette question. Après avoir entendu Monsieur le 1er adjoint, le conseil 

municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pour recours à un 

bénévole (collaborateur occasionnel pour la période du 1er mars 2024 au 31 décembre 2024. 

7) Adhésion à l’Agence technique départementale Var Ingénierie 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal, qu’afin d’assurer un développement équilibré des territoires 
et renforcer leur attractivité, le Département a souhaité mettre à disposition des communes et des 
intercommunalités une offre d’ingénierie pour mener à bien leurs projets. 

Considérant que l’Agence technique départementale Var Ingénierie répond aux besoins d’ingénierie de la 
commune de Moissac-Bellevue, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 
d’approuver les projets de statuts et de règlement intérieur de l‘agence technique départementale Var 
ingénierie, l’intention d’adhérer à celle-ci dès sa création et de désigner Monsieur Gilbert RIBOULET, en 
qualité de maire, comme représentant titulaire au sein de l’assemblée générale, et Monsieur Michel BLANC, 
en qualité de 2ème adjoint comme représentant suppléant. 

 
8) Renouvellement de la convention avec l’ASCL + cinéma 

Monsieur le Maire informe les conseillers présents qu’une convention de mise à disposition des salles 

communales et des équipements sportifs communaux doit être renouvelée entre la commune et l’ASCL 

Moissac-Bellevue. 

Le Conseil Municipal décide par 9 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer la convention de mise à disposition des salles communales et équipements sportifs avec l’ASCL 
Moissac-Bellevue. 
 
 
 



9) Convention du Programme de Réussite Educative avec le Collège Henri Nans  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un programme de Réussite Educative est proposé par le 

Collège Henri Nans. L’objectif affiché du programme est d’accompagner des enfants et des adolescents 

ainsi que leur famille qui présentent des signes de vulnérabilité tout en prenant en compte la globalité de 

leur environnement et leurs difficultés. 

Ce programme n’est pas un programme de soutien scolaire et il ne se substitue pas à ‘action éducative 

assurée par l’école. La prise en charge des élèves a pour objectif de proposer des contenus prédéfinis avec 

des objectifs liés notamment aux parcours éducatifs des élèves et des jeunes âgés de 11 à 16 ans domiciliés 

sur les territoires des communes partenaires. Les élèves peuvent découvrir les activités de structure 

d’accueil, assister ou participer à l’exécution d’une tâche. 

Après lecture de la convention et du contrat d’admission par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré, décide par 9 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention d’approuver l’intention d’adhésion 
au Programme de Réussite Educative avec le Collège Henri Nans ainsi que les modalités de la convention de 
partenariat de prise en charge des élèves exclus temporairement ou faisant l’objet d’une mesure de 
responsabilisation ainsi  que les modalités du contrat d’admission au sein du dispositif Passerelle. 

SCHEMA COMMUNAL DE D.E.C.I (Défense extérieur contre l’Incendie) 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal d’un courrier de la Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours (DDSIS) répondant favorablement à notre demande d’assistance technique pour 
l’élaboration du Schéma Communal de Défense Incendie de la commune. 
En effet, il apparait que plusieurs secteurs de notre commune ne sont plus correctement défendus au 
niveau de la défense incendie et plus particulièrement le haut du chemin des Cloouvéous, lequel sera traité 
en priorité. 

    
QUESTIONS DIVERSES 
 

 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de remerciement de M. DUTREY Bernard, pour le cadeau ainsi que le 
repas au Restaurant Le Bellevue offert par la commune de Moissac-Bellevue à l’occasion de son départ en retraite de 
chef de centre des pompiers d’Aups. 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers présents que la caméra de surveillance situé sur le restaurant Le Bellevue 
doit être déplacée sur une habitation d’un privé, place de la fontaine, afin de mieux sécuriser l’arrivée dans le village. 
Une convention de servitude d’ancrage entre la commune et le propriétaire tiers sera mise en place. Ce point sera mis 
à l’ordre du jour lors d’un prochain conseil municipal.  
 
Date des prochains conseils municipaux le lundi 18 mars 2024 et lundi 08 avril 2024 (Vote du CA 2023 et BUDGET 2024) 
Deux dates de réunion de préparation des conseils municipaux ont été prévues à l’agenda. 
 
 

FIN DE LA SÉANCE À 20h20 
 

Le Maire :       Le secrétaire de séance : 
Gilbert RIBOULET      Pierre TAMBOURIN 


